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COMMUNIQUÉ DE LA DIRECTION 

Jeudi 04 juin 2020 

INFORMATIONS AUX FAMILLES ET VISITES 

 

 

Les nouvelles mesures de déconfinement progressif dans les EHPAD, annoncées par le gouvernement en lien avec 

la fête des mères, se limitent en fait à deux grandes actions : 

- L’autorisation pour les mineurs de plus de 7 ans à venir visiter leurs parents avec port de masque obligatoire 

- La possibilité de visite simultanée de plusieurs personnes. 

Les enfants restent placés sous la responsabilité de leurs parents et devront respecter la distanciation sociale. 

Un maximum de 4 personnes sera autorisé par visite en extérieur (2 adultes et 2 enfants) 

 

L’établissement reste fermé aux visiteurs extérieurs (sauf dérogation) et aucune visite ne pourra être organisée le 

dimanche 8 juin prochain. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que les recommandations gouvernementales ne prévoient la sortie des résidents hors 

de l’enceinte des établissements que pour des raisons médicales. 

 

Nous mettons actuellement en test de nouvelles visites extérieures et dans les salles d’animation avec entrée 

indépendante. Nous espérons pouvoir vous proposer plus de créneaux et plus de souplesse dans les visites dès la 

semaine prochaine. Chaque organisation de visite demande une logistique importante, de la prise de rendez-vous à la 

décontamination du matériel. 

 

Pour la fête des mères, les familles qui le souhaitent pourront déposer des fleurs et autres présents dans les SAS des 

entrées de chaque résidence (pour les Oréades ce sera le SAS du Parc du Carmel). Deux relevés seront faits ce dimanche 

dans la journée : à 11h et 17h. Des seaux d’eau seront installés afin de garantir la fraicheur des fleurs.  

 

Parmi les autres mesures d’assouplissement, les entrées de résident pourront s’organiser avec 1 accompagnant.  

Ce dernier devra porter une surblouse, un masque et se solutionner les mains avant et après tout contact avec le résident.  

 

L’actualité d’établissements voisins nous rappelle qu’il est primordial de maintenir une vigilance continue pour 

limiter la propagation du virus.   

Dans l’intérêt supérieur des résidents, nous vous demandons donc de comprendre les organisations mises en place et de 

respecter les mesures barrières. 


